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Objet: réponses de la Commission aux questions écrites 

Les questions avec demande de réponse écrite soumises à la Commission sont une composante 
importante du contrôle parlementaire exercé par les députés. Conscient du nombre considérable de 
questions écrites posées, le Parlement a lui-même limité l'exercice du droit de poser des questions 
(cinq questions avec demande de réponse écrite par député et par mois, d'une longueur maximum de 
200 mots, et guère plus de trois questions posées sur le sujet). Malheureusement, les réponses de la 
Commission n'apportent souvent aucune information, peut-être en raison des exigences de la 
Commission au niveau interne concernant les réponses aux questions (par exemple, la réponse ne 
peut apparemment pas dépasser 25 lignes). 

1. Quelles exigences ou contraintes la Commission a-t-elle instaurées concernant les réponses aux 
questions, et comment justifie-t-elle le fait que ses réponses manquent souvent d'informations 
essentielles ? 

2. Sur quelle base juridique reposent ces exigences, et à quel niveau la décision a-t-elle été prise ? 

3. La Commission s'emploie-t-elle à changer ses pratiques concernant les réponses aux questions, 
de manière à ce que des réponses détaillées et convaincantes puissent être attendues à l'avenir ? 
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